
P
our réussir comme entrepre-
neur, il faut trois choses : du
savoir-faire, de l’enthou-

siasme et un entourage sur lequel
s’appuyer. C’est cet environnement
que nous proposons ici », résume
simplement Lionel Galfré, le direc-
teur de MonacoTech, l’incubateur
de startups qui accueille ce pre-
mier club de l’Eco 2022.
Le Rocher a en effet développé
toute une stratégie pour attirer les
entrepreneurs sur ses terres. Un
maillage serré proposé par les ins-
titutions via un interlocuteur privi-
légié, le Welcome Office, fusionné

avec la Direction de l’Expansion
économique. « Il y a un lien fort
entre les services pour fonctionner
tous ensemble de façon fluide et ra-
pide, explique Stephan Bruno, le
nouveau directeur de l’Expansion
économique. Entre rigueur et sou-
plesse, l’objectif est simple : attirer
les entreprises pour créer de la va-
leur à Monaco et continuer à faire
rayonner notre marque à l’interna-
tional. »

« Pas de l’élitisme,
mais de l’excellence »
Cela passe par une sélection méti-

culeuse des candidats à l’aventure
monégasque, où sont étudiées la
faisabilité du projet autant que
l’honorabilité du requérant. « C’est
un gage important qui rassure les in-
vestisseurs locaux, précise le direc-
teur. Ce n’est pas de l’élitisme mais
de l’excellence. » C’est tout un ré-
seau professionnel premium qui
est offert aux nouveaux entrepre-
neurs ; d’autant plus s’ils passent
par la pépinière d’entreprises Mo-
nacoBoost ou l’incubateur de star-
tups MonacoTech.
Monaco est une petite terre d’en-
treprises, à peine 2,2 km². « C’est
une chance pour notre tissu écono-
mique, il y a ici une proximité entre
les acteurs que l’on ne trouve nulle
part ailleurs », appuie Vincent Ferry,
chef de section à la Division Créa-
tion d’entreprise. Un atout de plus
pour asseoir son entreprise sur le
Rocher. C’est ce qui séduit Sacome
Conti, fabricant de machines à
cafés, depuis plus de soixante ans.

L’entreprise née à Paris en 1950,
s’est installée à Monaco en 1956.
« C’est une terre d’excellence et de
prestige, reconnue dans le monde
entier, donc très avantageuse pour
se développer à l’international, ex-
plique Bruno Pariset, son prési-
dent administrateur délégué. Au-
jourd’hui, l’export représente trois
quarts de notre chiffre d’affaires. »
Grâce au soutien de la Principauté
pendant la crise, la croissance est

déjà repartie. Sacome Conti, exem-
ple de réussite entrepreneuriale
historique du Rocher, faisait
d’ailleurs partie du jury lors du
dernier appel à projets de Monaco-
Tech. La boucle est bouclée.
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Le Club de l’Eco de Monaco s’est réuni,

jeudi, à MonacoTech. L’incubateur de

startups était le lieu idéal pour parler

des futurs nouveaux entrepreneurs du

Rocher.

Guillaume Rose, directeur général du Monaco Economic Board ; Stephan Bruno, directeur de l’Expansion économique ;
Nathalie Guaitolini, en charge de MonacoBoost ; Vincent Ferry, chef de section à la Division Création d’entreprise ;

Lionel Galfré, directeur de MonacoTech et Christian Huault, rédacteur en chef adjoint du Groupe Nice-Matin.
(Photos Dylan Meiffret)

SUR LE
ROCHER
> 807 entreprises
créées en Principauté
en 2021

> 61 nationalités
parmi toutes ces créations
d’entreprises en 2021

> 1 500 demandes de
dossiers traitées en 2021

> 537 entretiens réalisés
en 2021.

> 1 seul interlocuteur :
Welcome Office
+377.98.98.98.98.
9, rue du Gabian
98000 Monaco
Site : service-public-
entreprises.gouv.mc/

MonacoTech a accueilli ce premier Club de l’Eco .



« Mon arrivée à Monaco s’est faite très simple-
ment, raconte Laurent Devivi, fondateur de
Monaco Wellness System, entreprise de coa-
ching sportif, dans sa vidéo témoignage. Je
suis allé au stand de Welcome Office au salon
Monaco Business. Outre l’accompagnement ad-
ministratif, ils permettent une proximité entre
tous les acteurs économiques. Il y a un réel dy-
namisme à Monaco et une vraie stabilité. »
Welcome Office est la vitrine de la Direction de
l’Expansion économique. « C’est le premier
point d’accueil des entrepreneurs, confirme
Vincent Ferry, chef de section à la Division
Création d’entreprise. Pour valider leur dossier,
nous réalisons une étude de faisabilité et nous
nous assurons de leur honorabilité. Les requé-
rants doivent également participer à la stabilité
de l’environnement économique de la Princi-
pauté. » Certains secteurs d’activité sont ainsi
particulièrement réglementés et/ou suffisam-
ment représentés sur le Rocher.
« Notre administration de proximité permet de
réaliser un état des lieux permanent des profes-
sions », explique Vincent Ferry. L’Expansion
économique fonctionne également en étroite
collaboration avec les mandataires – experts-
comptables ou notaires – qui sont de vérita-

bles relais auprès des entreprises. « Nous
avons pour volonté de fluidifier encore davan-
tage nos échanges avec le numérique », appuie
le directeur, Stephan Bruno.
Il faut compter en moyenne trente-trois jours
entre le dépôt d’un dossier et l’autorisation
préalable. « Vient ensuite l’immatriculation qui

peut prendre du temps, car il faut trouver un
local pour établir le siège social à Monaco,
note Stephan Bruno. Mais c’est un sujet sur le-
quel nous travaillons avec une dizaine de busi-
ness centers présents sur le Rocher. » L’attribu-
tion d’un numéro fiscal permet ensuite l’em-
bauche de salariés et le début de l’aventure.

sur la place de Monaco :
OFFERTES PAR LA PRINCIPAUTÉ

Laurent Devivi, fondateur de Monaco Wellness System.

L’incubateur monégasque de star-
tups a pour mission « d’attirer et de
développer des projets innovants et
à valeur ajoutée pour le territoire »,
rappelle Lionel Galfré, le directeur
de MonacoTech. Un seul appel à
projet par an attire une cinquan-
taine de candidats pour une petite
poignée d’élus. Le processus de
sélection est strict et le leitmotiv
« Rigueur et exigence ».
« On innove soit avec des idées,
soit avec du savoir-faire, explique
le directeur. Dans les deux cas, le
projet doit être cohérent avec les va-
leurs de Monaco et doit pouvoir s’y
développer de façon pérenne. »
Les startups incubées répondent
également à des critères d’innova-
tion et de nouvelles technologies.

Parmi les secteurs en vogue, on
trouve la MedTech, la BioTech, la
GreenTech ou encore le yachting.
Le contrat d’incubation est de dix-
huit mois et l’objectif est créer de
la valeur à Monaco. « Nos projets
doivent rayonner à Monaco et de-
puis Monaco. Voilà pourquoi toute
notre équipe est au service de l’en-
trepreneuriat. »

Incubation,
administratif
et investissement
Un pari notamment relevé par la
startup InnoDeep qui permet de
réaliser l’analyse d’images médica-
les, avec le concours de l’intelli-
gence artificielle, afin d’augmenter
la performance du diagnostic.

« Pour réussir, une jeune pousse a
besoin de trois piliers, résume le
docteur Mustapha Hamdi, à l’ori-
gine du projet InnoDeep. Un incu-
bateur avec un programme costaud
d’accompagnement ; un soutien ad-
ministratif avec des échanges flui-
des et rapides ; un accès à des in-
vestisseurs locaux pour réaliser des
levées de fonds. Ces trois outils in-
dispensables sont proposés par Mo-
nacoTech. Et l’on évolue dans un
environnement porté par l’innova-
tion et les nouvelles technologies,
avec notamment la 5G. »
Le taux de réussite de Monaco-
Tech est éloquent puisque 70 %
des startups de la première promo
en 2017 sont aujourd’hui des en-
treprises en activité.

En moyenne, six startups sont sélectionnées chaque
année, dixit le directeur de MonacoTech, Lionel Galfré.

MONACOTECH ATTIRE DES STARTUPS INNOVANTES

MonacoBoost, la pépinière
de la Principauté, est toute
jeune puisqu’elle a ouvert
ses portes en janvier 2021.
Quatre appels à projets plus
tard, elle affiche un joli taux
de réussite avec 95 %
d’entreprises en activité.
« On permet une synergie
intéressante entre les entre-
preneurs qui viennent d’uni-
vers différents », explique
Nathalie Guaitolini, sa res-
ponsable. Parmi eux, de
l’import-export, du service à
la personne, du coaching ou
encore de l’architecture.
L’objectif, simple, est
d’accompagner ces 26 struc-
tures dans leur croissance

avec une quinzaine d’ateliers
et des rencontres profes-
sionnelles. Pour faire partie
de ces chanceux, il faut tou-

tefois être Monégasque ou
conjoint de Monégasque.
C’est le cas d’Anthony
Orengo et William Scheffer,
fondateurs de la Monte-
Carlo Beer et les premiers
occupants du MonacoBoost
en avril 2021. Leur histoire a
débuté dans un bar à Singa-
pour, le Monte-Carlo Boys,
proposant des produits de
Monaco. « La bière était la
boisson numéro une qu’on y
vendait, explique William
Scheffer. C’est comme ça
qu’on a décidé de rentrer
chez nous pour créer un
produit d’exception à Mona-
co. » Les Boys s’installent
d’abord dans un business

center avant d’intégrer
MonacoBoost. Après un an
d’existence et une jolie
croissance sur la Côte
d’Azur, ils planchent déjà sur
l’étape suivante : l’export
pour faire rayonner Monaco
à l’international.
« On a vu, de par nos expé-
riences à l’étranger, l’attrac-
tion qu’avait le nom Mona-
co », souligne Anthony
Orengo.
« On doit capitaliser sur ces
jeunes et aider leur réussite,
appuie Stephan Bruno,
directeur de l’Expansion
économique. Ce sont les
meilleurs ambassadeurs de
la marque Monaco. »

Nathalie Guaitolini, en
charge de MonacoBoost.

L’accompagnement de MonacoBoost

Réaliser des levées de fonds
est une étape obligatoire
pour tout entrepreneur.
Rencontrer des investisseurs
locaux à Monaco est ainsi
un passage obligé pour
réussir son pari profession-
nel. Cette mise en réseau
est facilitée par les institu-
tions de la Principauté et
ses acteurs – Expansion
économique, MonacoTech,
MonacoBoost – mais pas
seulement. Il s’agit égale-
ment du rôle des banques
sur place, comme le soulig-
ne Loïc Chollet-Vergé, direc-
teur du centre d’affaires de
la Caisse d’Épargne à Mona-
co : « Nous sommes une ban-
que d’entreprises, notre rôle
est donc d’accompagner les
sociétés pour tous leurs
besoins. Et ce, dès le projet
de création d’entreprise. »
Des financements simples
aux montages plus comple-
xes en passant par des solu-
tions sur-mesure : « Nous
avons notamment des ban-
quiers dédiés à l’internatio-
nal, aux entreprises innovan-
tes ou encore à certains sec-
teurs comme le nautisme ou
le tourisme. » La vocation de
la banque est de proposer
des dispositifs sophistiqués
tout en assurant une mis-
sion de proximité.

Focus sur
LES BANQUES

Welcome Office, l’interlocuteur privilégié


